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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

dépendance
Question écrite n° 83275

Texte de la question

M. Thierry Mariani attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique sur le
rapport d'information déposé par la commission des affaires sociales de l'assemblée nationale en conclusion
des travaux de la mission sur la prise en charge des personnes âgées dépendantes. Ce rapport préconise
notamment d'instituer pour les demandeurs du bénéfice d'une allocation personnalisée d'autonomie possédant
un patrimoine d'au moins 100 000 euros, un droit d'option entre une allocation réduite de moitié mais
n'autorisant pas un futur recours sur la succession de son bénéficiaire et le service d'une allocation à taux plein,
pouvant être récupérée sur la succession future du bénéficiaire pour un montant maximum de 20 000 euros. Il le
remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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